
 

 

 

 

 

 

 

 
Porrentruy, le 26 mai 2021 

 

Communiqué de presse 
 
 
Arrestation de six personnes impliquées dans un important trafic de produits 
stupéfiants 
 
Depuis plusieurs mois, la police cantonale, conjointement au Ministère public, a mis en place 
des mesures en vue d’élucider un important trafic de produits stupéfiants actif sur tout le 
territoire cantonal jurassien.  
 
Les mesures mises en place ont permis les interpellations de six personnes, toutes impliquées 
directement dans le trafic et la saisie d’environ 150 grammes de crystal meth, 300 grammes 
d’ecstasy et environ 5 kilos de haschich.  
 
Au vu de la gravité des faits qui leur sont reprochés, toutes les personnes interpelées ont été 
mises en détention provisoire. L’enquête suit son cours afin de préciser leurs rôles respectifs. 
 
Comme mentionné, une quantité d’environ 150 grammes de crystal meth (methamphétamine) 
a été saisie. Pour rappel, cette drogue, consommée par quantité de 0.1 gramme, constitue un 
réel fléau sanitaire de par son addictivité et des dégâts qu’elle cause sur les individus qui la 
consomment. La puissance de ses effets ruine la santé des consommateurs puisqu’elle 
provoque des effets sur le système nerveux en tuant des cellules nerveuses. Les effets sur le 
physique du consommateur sont également marquants tout comme la précarité dans laquelle 
ces derniers tombent. Il est donc important pour les autorités de poursuite pénale d’arriver à 
saisir de telles quantités pour mettre à mal ces trafics. 
 
 
Nicolas Theurillat 
Procureur général 
 
 
 

 
Annexes : photographies 
 
Personne de contact : Nicolas Theurillat, Procureur général, au 032.420.33.30 (heures 
de bureau) ou au 032.420.65.65 (en dehors des heures de bureau) 
 
 
 
 



 
Source : Ministère public du Canton du Jura 
 

 
 
 
 

 


